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CONTRIBUER À UN ACCUEIL ÉDUCATIF DE QUALITÉ 
ET RENFORCER LE LIEN AUX FAMILLES

DURÉE DE LA MISSION (MOIS – DATES) :

Durée : 8 mois  -  du 6 octobre 2020 au 5 juin 2021

DESCRIPTIF DE LA MISSION :

La mission consistera à accompagner les accueils de loisirs dans la réflexion et la mise en place d’aménagements adaptés à l’accueil des enfants 
dans les locaux. 
Dans une première partie d’octobre à janvier, le volontaire découvrira les différents accueils de loisirs du territoire. Il participera à des temps 
d’accueil et d’animation auprès des enfants avec les équipes d’animation. Il recueillera les besoins émis par les enfants et les animateurs en 
termes d’amélioration des aménagements.
Dans une deuxième partie de janvier à mai, le volontaire accompagnera les équipes pour mettre en place des aménagements spécifiques qui 
répondent aux besoins et attentes identifiées. Ces aménagements pourront prendre des formes différentes, par exemple :

 • Mise en place d’espaces thématiques  : ludothèque, bibliothèque, cabane à émotions, espace numérique, éveil sonore, etc. ;
 • Accompagnement des enfants à l’appropriation des lieux : donner des noms aux espaces, décorer les différents lieux, etc.  ;
 • Mener un projet spécifique sur les lieux de passages pour se rencontrer, se lier, discuter (couloirs, halls, …).

Penser, concevoir les aménagements en accueil de loisirs permettra aux enfants de jouer en sécurité, de leur assurer une liberté dans leurs jeux 
ou de leur permettre de s’isoler … Il est important pour les plus jeunes de répondre au besoin d’être sécurisé mais aussi de satisfaire leur désir 
d’être grand avec un espace pour rencontrer, découvrir et bouger. Le volontaire pourra développer ce projet en fonction des besoins identifiés, de 
sa motivation et de son savoir-faire ou envie de découverte. Plusieurs principes guideront cette réflexion et cette mise en œuvre :

 • L’accessibilité pour tous les enfants ;
 • Donner aux enfants la possibilité de jouer et d’explorer librement, d’exercer leurs multiples capacités ;
 • Répondre aux besoins des enfants d’évoluer dans un environnement beau, sain et propice à son éveil ;
 • Permettre aux enfants de se repérer par la mise en place de pictogramme, d’affichages, etc.

Tout au long de la mission vous serez accompagné par votre tuteur et des personnes ressources au sein des équipes d’animation. Vous bénéficie-
rez des ressources du réseau LE&C Grand Sud : rencontres et échanges avec d’autres jeunes en service civique, conférences, temps de formation, 
… Nous serons garant du cadre règlementaire d’une mission en service civique : indemnités, formation au PSC1  (Prévention et Secours Civiques 
de niveau 1, formation civique et citoyenne, soutien au projet d’avenir, …)

Cette mission peut être pour vous une opportunité de développer vos compétences, vos savoir-faire, vos savoir-être, de vous impliquer dans une 
action d’utilité sociale et d’inscrire votre engagement dans votre projet d’avenir.

LIEU DE LA MISSION : 

Communauté de Communes des Côteaux du Girou (C3G) : 1, rue du Girou • 31 380 Gragnague

PROFIL DU VOLONTAIRE :

 • Bon contact avec le public
 • Accepter la mobilité    
 • Capacité d’adaptation à plusieurs équipes et organisation

TYPE DE CONTRAT :

Contrat d’engagement Service Civique

CONDITIONS D’ACCÈS À LA MISSION :

 • Etre âgé de moins de 26 ans (mission non accessible aux mineurs)
 • Durée hebdomadaire de la mission : 24 heures
 • Indemnités : 473,04 € net mensuel (part État) + 107,58  €  mensuel (part organisme d’accueil)

INFORMATIONS : 

Pour postuler, envoyez votre candidature à : Yannick OLLIVIER • Tél. : 06 59 49 11 87 • coordination.pedt-c3g@lecgs.org  

Pour plus d’informations : www.lecgs.org

THÈME : CULTURE ET LOISIRS


